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n° 204 939 du 6 juin 2018 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. MOSTAERT 

Boulevard Saint-Michel 11 

1040 BRUXELLES 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative  

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA VIIième CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 juin 2018, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement, pris le 31 mai 2018.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juin 2018 convoquant les parties à comparaître le 6 juin 2018 à 12h00. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me M. MOSTAERT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me K. DE HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1 Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2 Il ressort du dossier administratif que le requérant est présent sur le territoire belge, à tout le moins 

depuis le 13 septembre 1999, date à laquelle ce dernier a introduit une demande d’asile.  
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Le 27 mars 2001, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 26B) à son encontre. 

 

1.3 Le 9 janvier 2003, le 1er avril 2003, le 15 avril 2003, le 29 avril 2003, le 27 mai 2003, le 24 juin 2003, 

le 29 juillet 2003, le 29 septembre 2003 et le 30 septembre 2003, la partie défenderesse a pris un ordre 

de quitter le territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin 

(formule A) à l’encontre du requérant. 

 

1.4 Le 8 février 2003, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du 

requérant.  

 

1.5 Le 7 octobre 2003, le requérant est rapatrié dans son pays d’origine.  

 

1.6 Le 29 décembre 2004, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, avec décision de 

remise à la frontière et décision de privation à cette fin (formule E) à l’encontre du requérant. 

 

1.7 Le 16 février 2007, la partie défenderesse a pris un arrêté ministériel à l’encontre du requérant.  

 

1.8 Le 2 juillet 2007, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, avec décision de 

remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin (formule A) à l’encontre du requérant.  

 

1.9 Le 3 avril 2008, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, avec décision de remise 

à la frontière et décision de privation à cette fin (formule E) à l’encontre du requérant.  

 

1.10 Le 27 juin 2009, la compagne du requérant [H.N.], laquelle est citoyenne belge, donne naissance 

au premier enfant du requérant, [K.Z.].  

 

1.11 Le 21 juin 2010, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, avec décision de 

remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin (formule A) à l’encontre du requérant.  

 

1.12 Le 14 septembre 2010, le requérant et sa compagne font procéder à l’enregistrement d’une 

déclaration de cohabitation légale.  

 

1.13 Le 31 janvier 2011, le requérant se voit délivrer un titre de séjour en qualité de membre de la 

famille de Belge (carte F), en tant que « partenaire équivalent » [sic], en réponse à une première 

demande de carte de séjour introduite le 30 août 2010 (annexe 19ter).  

 

1.14 Le 21 juillet 2011, la compagne du requérant et le requérant ont un second enfant, [M.Z.].  

 

1.15 Le 12 novembre 2013, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

l’encontre du requérant, lequel retire le titre de séjour visé au point 1.13.  

 

1.16 Le 13 décembre 2013, la partie requérante a introduit une demande de levée de l’arrêté ministériel 

de renvoi, conformément à l’article 46bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Le 8 juillet 

2014, la partie défenderesse a déclaré cette demande de levée irrecevable.  

 

1.17 Le 13 janvier 2014, le requérant a introduit une deuxième demande de carte de séjour en sa 

qualité d’ascendant de ressortissants belges (annexe 19ter). Aucune décision ne figure au dossier 

administratif. 

  

1.18 Le 8 novembre 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée de 3 ans (annexe 13sexies), à 

l’encontre du requérant.  
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1.19 Le 22 janvier 2015, le requérant a introduit une troisième demande de carte de séjour en qualité 

d’ascendant de ressortissants belges (annexe 19ter). Le 23 janvier 2015, la partie défenderesse a pris 

une décision de refus de prise en considération de ladite demande, contre laquelle le requérant a 

introduit un recours en annulation auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le 

Conseil), enrôlé sous le numéro CCE 169 199.  

 

1.20 Le 30 janvier 2015, le requérant a introduit une quatrième demande de carte de séjour en qualité 

d’ascendant de ressortissants belges (annexe 19ter). Le 12 mars 2015, la partie défenderesse a pris 

une décision de refus de prise en considération de cette demande. 

 

1.21 Le 31 mars 2015, la partie défenderesse a retiré la décision visée au point 1.19 et a pris une 

nouvelle décision de refus de prise en considération de la demande visée au point 1.19.  

 

1.22 Le 20 août 2015, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de la décision visée au point 

1.19 dans son arrêt n° 151 032.  

 

1.23 Le 5 juillet 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) à l’encontre du requérant. Dans son arrêt n°171 537 du 9 juillet 2016, 

le Conseil a rejeté le recours introduit, selon la procédure de l’extrême urgence, à l’encontre de cette 

décision. 

 

1.24 Le 25 juillet 2016, le requérant a été rapatrié vers son pays d’origine. 

 

1.25 Le 21 octobre 2016, le Conseil a rejeté, dans son arrêt n°176 709, le recours introduit à l’encontre 

de la décision visée au point 1.11, en raison du défaut de la partie requérante lors de l’audience. 

 

1.26 Le 6 mars 2017, le requérant a introduit une cinquième demande de carte de séjour en qualité 

d’ascendant [sic] (annexe 19ter). Le 20 avril 2017, la partie défenderesse a pris une décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). Le recours introduit par le requérant à l’encontre 

de ces décisions n’a pas été enrôlé par le Conseil, dès lors que le requérant n’a pas payé le droit de rôle 

dû. 

 

1.27 Le 22 octobre 2017, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

l’encontre du requérant. 

 

1.28 Le 31 mai 2018, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) à l’encontre du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 31 

mai 2018, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 
 « Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à […] 

 

Le cas échéant, ALIAS  […] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

Préalablement à cette décision, l'intéressé a été entendu par la PJF de Liège le 30/05/2018 et ses 

déclarations ont été prises en compte. 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi) et 

sur la base des faits et/ou constats suivants : 



 

CCE X Page 4 

Article 7, alinéa 1er : 

ocuments requis par l'article 2 ;  

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d'un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

Il ressort du dossier adminsitratif [sic] de l'intéressé et de ses déclarations lors de son audition réalisée 

par la PJF de Liège le 30/05/2018 que l'intéressé réside en Belgique avec sa compagne et ses deux 

enfants, tous de nationalité belge. 

 

Toutefois, l'éloignement de l'intéressé n'est pas disproportionné par rapport au droit à la vie familiale, 

n'implique pas une rupture des relations familiales et ne constitue pas une violation de l'article 8 de la 

CEDH. De plus, l'article 8 de la CEDH ne pose aucune obligation générale pour un Etat de respecter le 

choix de leur pays de résidence. Quoi qu'il en soit, l'intéressé ne démontre pas qu'il ne peut avoir une 

vie de famille qu'en Belgique et qu'il lui serait impossible de développer une vie familiale dans son pays 

d'origine. Le fait que sa partenaire ne peut être forcée à quitter le territoire belge ne fait pas qu'elle ne 

pourrait pas suivre volontairement l'intéressé en Albanie. Ainsi, l'intéressée [sic] et son [sic] partenaire 

savaient que leur vie familiale en Belgique était précaire depuis le début du fait de la situation de séjour 

illégale de l'intéressé. 

 

Nous ne contestons pas le fait que la décision d'éloignement a un impact sur les enfants mineurs qui 

résident légalement en Belgique. Les enfants ne doivent toutefois pas être séparés pendant une longue 

période de l'intéressé. Aucune interdiction d'entrée n'est infligée à l'intéressé afin qu'il puisse, depuis 

son pays d'origine ou auprès d'une ambassade belge, introduire une demande de regroupement 

familial. De cette façon, il pourra revenir rapidement et légalement auprès de sa famille. L'intéressé et 

ses enfants peuvent rester en contact étroit pendant la période de séparation via les moyens de 

communication modernes. Les enfants peuvent éventuellement rendre visite à l'intéressé. Ainsi, l'impact 

de la décision d'éloignement sur l'intéressé et sur ses enfants sera limité. II n'est pas démontré qu'il y ait 

de gros obstacles empechant [sic] les enfants d'aller dans le pays d'origine ou ailleurs où ils peuvent 

aller. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa décision 

d'éloignement. 

 

Le 06/03/2017 l'intéressé a introduit une demande de regroupement familial avec ses deux enfants de 

nationalité belges [sic].  

Cette demande a été rejetée le 20/04/2017. Cette décision a été notifiée à l'intéressé le 25/04/2017. 

 

Le simple fait que l'intéressé ait des attaches avec la Belgique ne relève pas de la protection conférée 

par l'article 8 de la CEDH. Les relations sociales « ordinaires » ne sont pas protégées par cette 

disposition. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

□ Article 74/14 § 3,1° : il existe un risque de fuite 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé: 
4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement. 
L'intéressé n'a pas obtempéré à [sic] l'ordre [sic] de quitter le territoire qui lui a [sic] été notifié [sic] le 
25/04/2017 et le 22/10/2017. Ces précédentes décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Il est 
peu probable qu'il donne suite volontairement à cette nouvelle décision. 
 
Reconduite à la frontière 
 
Préalablement à cette décision, l'intéressé a été entendu par la PJF de Liège le 30/05/2018 et ses 

déclarations ont été prises en compte. 
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MOTIF DE LA DECISION : 
 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 
la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 
pour le motif suivant : 
 
Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

II existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé: 

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement. 

L'intéressé n'a pas obtempéré à [sic] l'ordre [sic] de quitter le territoire qui lui a [sic] été notifié [sic] le 

25/04/2017 et le 22/10/2017. Ces précédentes décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Il est 

peu probable qu'il donne suite volontairement à cette nouvelle décision. 

 

L'intéressé a été entendu le 30/05/2018 par la PJF de Liège et ne donne aucune raison pour laquelle il 

ne peut pas retourner dans son pays d'origine. 

 

L'intéressé a été entendu le 30/05/2018 par la PJF de Liège et déclare ne pas avoir de problème de 

sante [sic] . 

 

L'intéressé n'apporte aucune élément qui prouve qu'il/elle souffre d'une maladie qui l'empêche de 

retourner dans son pays d'origine. 

 

L'article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d'un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d'origine, et que les circonstances 

mêmes de l'éloignement influencent l'état de santé ou l'espérance de vie de l'étranger. Ces éléments ne 

suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n'est que dans des cas 

très exceptionnels où des raisons humanitaires s'opposent à un éloignement forcé qu'une violation de 

l'article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

 

Maintien 
MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que 
l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 
suivants : 
 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé: 
4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement. 
L'intéressé n'a pas obtempéré à [sic] l'ordre [sic] de quitter le territoire qui lui a [sic] été notifié [sic] le 
25/04/2017 et le 22/10/2017. Ces précédentes décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Il est 
peu probable qu'il donne suite volontairement à cette nouvelle décision. 
 
Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressé n'a pas la volonté de respecter les 
décisions administratives prises à son égard et qu'il risque donc de se soustraire aux autorités 
compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose.» 
 

2. Objet du recours 

 

Il convient de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte sur la 

décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du 

Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  
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3. Cadre procédural 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

4. L’intérêt à agir et la recevabilité de la demande de suspension 

 

4.1 La partie requérante sollicite la suspension de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies), pris le 31 mai 2018. 

 

4.2 Or, ainsi que le relève la décision attaquée, la partie requérante a déjà fait l’objet, le 20 avril 2017, 

d’un ordre de quitter le territoire, notifié le 25 avril 2017 dans un document conforme au modèle figurant 

à l'annexe 20, et, le 22 octobre 2017, d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13), notifié le 22 octobre 

2017. 

 

4.3 Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une 

demande de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit 

être personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

4.4 En l’espèce, il y a lieu de constater que la suspension sollicitée, fût-elle accordée, n’aurait pas pour 

effet de suspendre l’exécution des ordres de quitter le territoire, pris respectivement les 20 avril 2017 et 

22 octobre 2017 et notifiés respectivement les 25 avril 2017 et 22 octobre 2017. En conséquence, la 

suspension ici demandée serait sans effet sur les ordres de quitter le territoire antérieurs, qui pourraient 

être mis à exécution par la partie défenderesse indépendamment d’une suspension de la décision 

attaquée. 

 

4.5 La partie requérante n’a donc en principe pas intérêt à la présente demande de suspension.  

 

4.6.1 La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la 

CEDH), la suspension qui pourrait résulter de ce constat, empêcherait de facto, au vu de son motif (la 

violation d‘un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou le risque avéré d’une telle violation à tout le 

moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le territoire antérieur. 

 

4.6.2 En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 

13 de la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour 

européenne des droits de l’homme (ci-après : Cour EDH), 21 janvier 2011, M.S.S. contre Belgique et 

Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 75).  

 

4.6.3 La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut 

faire valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH 

(jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH, 25 mars 1983, Silver et autres contre 

Royaume-Uni, § 113).  

 

4.6.4 Ceci doit donc être vérifié in casu. 
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4.6.5 En l’espèce, la partie requérante invoque notamment, en termes de moyens, une violation de 

l’article 8 de la CEDH. 

 

4.7.1 La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 8 de la CEDH et, après 

des considérations théoriques sur cette disposition, invoque ce qui suit :  

 

« Il n’est pas contestable que l’acte attaqué constitue une atteinte de l’Etat belge dans le droit du 

requérant à la vie privée et familiale au sens de cette disposition puisqu’il emporte une mesure 

d’expulsion et le prive ainsi de toute possibilité de cohabitation avec sa compagne ainsi que ses 2 fils de 

nationalité belge, cohabitation de fait existant depuis de nombreuses années, notamment sous couvert 

d’un titre de séjour (carte F) du 31 janvier 2011 au 12 novembre 2013 […] […] Quant à l’ampleur de 

l’entrave à la vie familiale du requérant [.] La motivation de la décision dispose que […]. Force est 

néanmoins de constater qu’il s’agit là d’allégations dénuées de réel fondement. En effet, il est notoire 

que le délai d’examen d’une demande de visa en vue d’un regroupement familial est de 9 mois, délai qui 

peut en outre être prolongé à deux reprises pour 3 mois. […] De surcroit, il ne peut être nié que 

l’ensemble des demandes de regroupement familial introduites par le requérant ont été refusées sous le 

prétexte de faits qui remontent à plus de 15 ans […], de sorte que le requérant ne peut avoir aucune 

assurance de l’acceptation d’une telle demande de visa. Il s’ensuit qu’à la longue période d’examen de 

sa demande de visa (de 9 à 15 mois), s’ajoutera probablement le délai nécessaire à l’examen d’un 

recours en annulation par Votre Conseil. Concernant l’allégation selon laquelle les enfants du requérant 

pourraient lui rendre visite en Albanie, il est relevé que vu l’âge de ces enfants, ceux-ci ne peuvent 

voyager sans être accompagnés par leur mère, laquelle est employée sous contrat à durée 

indéterminée et ne dispose donc que d’un nombre de jours de congés limités par an […]. Enfin, il est 

également à relever qu’eu égard au travail de la compagne du requérant, c’est ce dernier qui s’occupe 

de ses enfants au quotidien ce qui rendra évidemment toute séparation de leur père particulièrement 

difficile à vivre pour eux. L’exécution de l’acte attaqué emporterait donc inexorablement de longs mois 

de séparation, voire l’impossibilité de vivre à nouveau en famille et ce, au détriment de l’intérêt supérieur 

de ses enfants. […] Quant à l’étendue des liens du requérant avec la Belgique […] Le requérant est 

arrivé en Belgique à l’âge de 16 ans et y réside donc depuis 20 ans, élément dont il n’est pas fait état 

dans la motivation de l’acte attaqué. C’est donc naturellement au sein de notre Etat que le requérant a 

construit l’ensemble de sa vie sociale et familiale. […] Quant aux obstacles qui s’opposent à la poursuite 

de la vie familiale du requérant dans son pays d’origine […] [Le requérant] est le père de deux enfants 

belges : [K. et M. Z.], lesquels sont respectivement âgés de 7 et 5 ans […]. Ces deux jeunes enfants 

sont nés en Belgique, y ont toujours vécu et y poursuivent leur scolarité. Ils n’ont aucune connaissance 

de la culture albanaise ni de la langue nationale de ce pays qu’ils n’ont visité qu’à l’occasion de courte 

[sic] vacance [sic]. La compagne du requérant a toujours résidé en Belgique et y travail [sic], ce qui 

assure la survie financière de l’ensemble de la famille […]. Il s’ensuit que de réels obstacles s’opposent 

à ce que les membres de la famille du requérant renoncent à leur droit – en leur qualité de citoyens 

belges – de séjourner en Belgique en quittant tout pour mener une existence aventureuse et précaire 

dans un pays dont ils ignorent la langue et dont la majorité de la population vit sous le seuil de pauvreté. 

[…] Quant au moment où la vie familiale s’est développé [sic] […] Il n’est pas contesté que la vie 

familiale du requérant s’est développé [sic] alors qu’il était en séjour irrégulier. Il n’est guère plus 

contestable que le requérant – qui réside en Belgique depuis de nombreuses années et a été mis en 

possession d’une carte F – a, un certain moment, pu espérer qu’il finirait par régulariser sa situation au 

sein de notre Etat. De sorte que, si l’attitude du requérant au regard de la législation belge en matière de 

migration peut être déplorée, le caractère irrégulier de son séjour à la naissance de ses enfants ne peut 

suffire à justifier une atteinte au droit qui lui est reconnu par l’article 8 de la CEDH […] Quant aux 

considérations d’ordre public en faveur d’un éloignement du requérant […] Il ressort de la motivation de 

la décision litigieuse que les considérations qui pèsent en faveur de l’éloignement du requérant sont 

liées au respect des règles en matière d’immigration. La décision litigieuse envisage également et 

expressément un retour du requérant en Belgique. Il découle de ce qui précèdent [sic] que l’éloignement 

du requérant emportera sans conteste de lourdes conséquences sur sa vie familiale et celle de ses 

deux jeunes enfants, lourdes conséquences qui n’ont de toute évidence pas été dûment prise [sic] en 

considération par la partie adverse lors de l’adoption de la décision litigieuse.  
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En effet, premièrement, contrairement à ce qui est prétendu dans la décision litigieuse, le requérant n’a 

nullement été interrogé sur les obstacles qui s’opposent à la poursuite de sa vie familiale en Albanie. 

Seules les trois questions suivantes lui ont été posées avant qu’il soit transféré au centre pour illégaux 

de Vottem : « quand êtes-vous arrivé ? avez-vous de la famille en Belgique ? avez-vous des 

bagages ? ». Ensuite, il existe de toute évidence une alternative pour atteindre l’objectif légitime 

poursuivi par l’acte attaqué dans la mesure où une demande de regroupement familial peut être 

introduite depuis la Belgique. […] La même conclusion que celle prise par la Cour EDH s’impose en 

l’espèce, les considérations liées au contrôle de l’immigration ne peuvent l’emporter sur l’intérêt 

supérieur des enfants [du requérant] et ce, a fortiori, quand il appert que l’autorité n’a pas procédé à un 

examen aussi rigoureux que possible de l’ensemble des éléments ayant trait à la vie familiale de ce 

dernier. En l’espèce, force est donc de constater que la partie adverse n’a pas eu le souci de ménager 

un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte aux droits du requérant et partant, que l’acte 

attaqué, en qu’il viole ainsi le prescrit de l’article 8 de la CEDH, doit être suspendu ». 

 

En termes de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante allègue qu’ « [i]l s’agit d’une 

mesure qui porte gravement atteinte au droit du requérant au respect de sa vie privée et familiale. 

L’exécution de l’acte attaqué occasionnerait en effet inutilement, dans le chef notamment des enfants du 

requérant, souffrances et tourments et ce, tant sur un plan émotionnel que sur un plan psychologique. 

Les membres de la famille du requérant ne peuvent à l’évidence – en leur qualité de citoyens belges – 

être contraint [sic] de renoncer à leur doit de séjourner en Belgique et à tout quitter pour mener une 

existence aventureuse et précaire dans un pays dont ils ignorent la langue et dont la majorité de la 

population vit sous le seuil de pauvreté. Il s’ensuit que l’exécution de l’acte attaqué emporterait 

inexorablement de longs mois de séparation, voire l’impossibilité de vivre à nouveau en famille ». 

 

4.7.2 La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de l’article 22bis de la Constitution, 

« lu conjointement avec les articles 3 et 9§1 de la  Convention internationale relative aux droits de 

l’enfant, adoptée à New-York le 20 novembre 1989 et approuvée par la loi belge du 15 novembre 1991 

[ci-après : la CIDE] ». 

 

Après des considérations théoriques, elle fait valoir qu’ « [i]l n’est pas contestable que l’acte attaqué a 

pour effet de priver la requérante [sic] et ses enfants de leur droit à une vie familiale, ce qui est 

manifestement contraire à l’intérêt de ces enfants. […] En l’espèce, force est de constater que rien ne 

permet d’établir que l’Office des Etrangers a effectivement tenu compte « de manière primordiale » de 

l’intérêt supérieur des enfants du requérant lors de la prise de l’acte attaqué. Alors que des interactions 

suffisantes et stables avec leurs parents sont indispensables au développement de tout enfants [sic] de 

l’âge de ceux du requérant, la décision attaquée se borne à prétendre que la séparation d’avec leur père 

pourrait éventuellement n’être que temporaire et que ceux-ci pourraient rendre visite à leur père en 

Albanie. En outre, dès lors que le requérant n’a aucunement été questionné sur ses liens avec ses 

enfants ni sur leurs connaissances quant à son pays d’origine, il ne peut qu’être constaté qu’il n’y a pas 

eu de réel examen de la commodité, de la faisabilité et de la proportionnalité de cet éloignement. » 

 

En termes de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante allègue qu’ « [p]areille mesure 

serait donc également contraire à l’intérêt supérieur des enfants du requérant, lequel doit être pris en 

considération de manière primordiale dans toute décision qui les concerne, conformément au prescrit de 

l’article 22 bis de la Constitution ».  

 

4.7.3 L’article 8 de la CEDH dispose comme suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 
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Le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale 

est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une 

vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH, 

13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 

; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150). La notion de ‘vie 

privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou 

d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 

Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH, 28 novembre 1996, 

Ahmut contre Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre 

Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette 

mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de 

l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre Royaume-Uni, § 37).  

  

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il 

convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au 

respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet 

être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de 

l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou 

plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 

incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte.  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; 

Cour EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim 

contre Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour 

un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer contre Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il 

incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler 

l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki 

Mitunga contre Belgique, § 81 ; Moustaquim contre Belgique, op. cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, 

Abdulaziz, Cabales et Balkandali contre Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. 
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Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Conka contre Belgique, op. cit., § 83), d’une part, et du fait que cet article 

prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

4.7.4 En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture du « Formulaire confirmant l’audition d’un étranger » 

du 30 mai 2018 présent au dossier administratif, que le requérant a été entendu lors de son 

interpellation par les services de police et qu’il a fait valoir qu’il « [est] en Belgique parce que [sa] femme 

et [ses] enfants y vivent », qu’il « [vit] en Belgique depuis 1999 », qu’il n’est pas retourné dans son pays 

d’origine « parce [qu’il est] ici avec [sa] famille » et a mentionné le nom d’[H.N.] en tant que partenaire et 

de leurs deux enfants [K. et M.].  

 

Egalement, il ressort du dossier administratif que le 1er juin 2018, soit après la prise de la décision 

querellée, un rapport complet a été dressé qui vise la « Transcription complète de la conversation 

menée avec l’étranger dans le cadre du droit d’être entendu ». À la question « Y  a-t-il des raisons pour 

lesquelles vous ne pouvez pas retourner dans votre pays ? Veuillez décrire la situation le plus 

concrètement possible », le requérant a répondu « J’ai deux enfants, ma femme, ma sœur qui tous 

habite [sic] en Belgique ». À la question relative à la présence d’un(e) partenaire, d’enfants ou de 

membres de famille en Belgique ou dans un autre Etat membre de l’Union européenne, le requérant a 

répondu « J’ai une compagne en Belgique avec qui je suis cohabitant légal : [N.H.] née le XXX et 

domiciliée à XXX. Elle a la nationalité belge. (XXXX) J’ai 2 enfants en Belgique j’ai reconnu [sic] : [K.Z.] 

né le XXX et [M.Z.] née le XXX et tous deux domiciliés à XXX[.] J’ai une sœur en Belgique : [F.J.] née le 

XXX et domiciliée XXX. » À la question expression « Souhaitez-vous encore ajouter quelque chose ? », 

il a répondu « Si je ne veux pas partir, c’est juste pour pouvoir rester aux côtés de ma famille ».   

 

4.7.5 Le Conseil constate que, dans le cadre du présent recours, la partie requérante n’invoque une 

violation de la vie familiale du requérant qu’en ce qu’elle concerne sa compagne et leurs deux enfants 

mineurs.  

 

4.7.6 Etant donné qu’il n’est pas contestable que la décision attaquée ne met pas fin à un séjour acquis 

mais intervient dans le cadre d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas 

d’ingérence dans la vie familiale et privée du requérant. 

 

Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale et 

privée de celui-ci. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 

1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite 

d’une vie familiale et privée normale et effective ailleurs que sur son territoire sont invoqués. Si de tels 

obstacles à mener une vie familiale et privée hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura 

pas défaut de respect de la vie familiale et privée au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, le Conseil relève, que dans la décision attaquée, la partie défenderesse a procédé à 

une mise en balance des intérêts en présence, au regard de la situation familiale et privée du requérant, 

et a considéré que « Toutefois, l'éloignement de l'intéressé n'est pas disproportionné par rapport au droit 

à la vie familiale, n'implique pas une rupture des relations familiales et ne constitue pas une violation de 

l'article 8 de la CEDH. De plus, l'article 8 de la CEDH ne pose aucune obligation générale pour un Etat 

de respecter le choix de leur pays de résidence.  
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Quoi qu'il en soit, l'intéressé ne démontre pas qu'il ne peut avoir une vie de famille qu'en Belgique et 

qu'il lui serait impossible de développer une vie familiale dans son pays d'origine. Le fait que sa 

partenaire ne peut être forcée à quitter le territoire belge ne fait pas qu'elle ne pourrait pas suivre 

volontairement l'intéressé en Albanie. Ainsi, l'intéressée [sic] et son [sic] partenaire savaient que leur vie 

familiale en Belgique était précaire depuis le début du fait de la situation de séjour illégale de l'intéressé. 

Nous ne contestons pas le fait que la décision d'éloignement a un impact sur les enfants mineurs qui 

résident légalement en Belgique. Les enfants ne doivent toutefois pas être séparés pendant une longue 

période de l'intéressé. Aucune interdiction d'entrée n'est infligée à l'intéressé afin qu'il puisse, depuis 

son pays d'origine ou auprès d'une ambassade belge, introduire une demande de regroupement 

familial. De cette façon, il pourra revenir rapidement et légalement auprès de sa famille. L'intéressé et 

ses enfants peuvent rester en contact étroit pendant la période de séparation via les moyens de 

communication modernes. Les enfants peuvent éventuellement rendre visite à l'intéressé. Ainsi, l'impact 

de la décision d'éloignement sur l'intéressé et sur ses enfants sera limité. II n'est pas démontré qu'il y ait 

de gros obstacles empechant [sic] les enfants d'aller dans le pays d'origine ou ailleurs où ils peuvent 

aller. Ainsi, le délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa 

décision d'éloignement. Le 06/03/2017 l'intéressé a introduit une demande de regroupement familial 

avec ses deux enfants de nationalité belges [sic].  Cette demande a été rejetée le 20/04/2017. Cette 

décision a été notifiée à l'intéressé le 25/04/2017. Le simple fait que l'intéressé ait des attaches avec la 

Belgique ne relève pas de la protection conférée par l'article 8 de la CEDH. Les relations sociales « 

ordinaires » ne sont pas protégées par cette disposition. Cette décision ne constitue donc pas une 

violation de l'article 8 de la CEDH. ». Le Conseil estime que, ce faisant, la partie défenderesse a pris en 

compte les éléments dont elle avait connaissance.  

 

4.7.7 Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante.  

 

Ainsi, en ce qu’elle vise la longueur du délai d’examen d’une demande de visa en vue d’un 

regroupement familial, la partie requérante n’explicite nullement en quoi les délais qu’elle allègue 

seraient exagérément longs, alors que la décision attaquée précise que « Les enfants ne doivent 

toutefois pas être séparés pendant une longue période de l'intéressé. Aucune interdiction d'entrée n'est 

infligée à l'intéressé afin qu'il puisse, depuis son pays d'origine ou auprès d'une ambassade belge, 

introduire une demande de regroupement familial. De cette façon, il pourra revenir rapidement et 

légalement auprès de sa famille. L'intéressé et ses enfants peuvent rester en contact étroit pendant la 

période de séparation via les moyens de communication modernes. Les enfants peuvent 

éventuellement rendre visite à l'intéressé. Ainsi, l'impact de la décision d'éloignement sur l'intéressé et 

sur ses enfants sera limité. II n'est pas démontré qu'il y ait de gros obstacles empechant [sic] les enfants 

d'aller dans le pays d'origine ou ailleurs où ils peuvent aller. » 

 

Ensuite, s’agissant de son argumentation quant à une future demande de séjour du requérant, le 

Conseil constate qu’il s’agit d’allégations relatives à l’attitude de la partie défenderesse et à sa politique 

de délivrance des visas ou de titres de séjour, qui ne sont étayées par aucun argument concret et qui 

relèvent, dès lors, de la pure hypothèse. Le seul fait que les précédentes demandes de regroupement 

familial du requérant ont été rejetées ne peut, en lui-même, justifier l’affirmation de la partie requérante. 

 

Le fait que la compagne du requérant soit employée sous contrat de travail à durée indéterminée, ce qui 

l’empêcherait de disposer d’un nombre de jours de congé suffisants pour accompagner leurs enfants 

mineurs en Albanie, et le fait que le requérant s’occupe de leurs enfants au quotidien sont invoqués 

pour la première fois en termes de requête. Le Conseil rappelle, à cet égard, la jurisprudence 

administrative constante en vertu de laquelle les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie 

requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle, de « se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris » (en ce sens, notamment : 

C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

La partie requérante n’établit donc nullement que l’exécution de la décision attaquée emporterait 

« inexorablement de longs mois de séparation, voire l’impossibilité de vivre à nouveau en famille ». 
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Ainsi encore, le Conseil ne peut que constater que les obstacles allégués par la partie requérante à la 

poursuite de la vie familiale ailleurs que sur le territoire belge sont également invoqués pour la première 

fois en termes de requête. Il renvoie à ce sujet à ce qu’il a jugé supra. 

 

A cet égard, la partie requérante ne peut être suivie quand elle prétend que le requérant n’a pas été 

interrogé sur les obstacles qui s’opposent à la poursuite de sa vie familiale en Albanie. En effet, il 

ressort du rapport complet du 1er juin 2018 qu’interrogé spécifiquement sur les raisons qui s’opposent à 

un retour dans son pays d’origine, le requérant n’a mentionné que sa vie familiale avec sa femme et 

leurs deux enfants mineurs.  

 

En l’espèce, si le Conseil reste sans comprendre l’utilité - voire le sens - de remplir un tel formulaire 

après la prise de la décision attaquée, il constate néanmoins que les éléments allégués à ce titre par le 

requérant ont été dûment analysés par la partie défenderesse dans la décision attaquée, de sorte que la 

partie requérante n’a pas intérêt à son argumentation.  

 

Ainsi de plus, en ce que la partie requérante précise qu’« il existe de toute évidence une alternative pour 

atteindre l’objectif légitime poursuivi par l’acte attaqué dans la mesure où une demande de 

regroupement familial peut être introduite depuis la Belgique », le Conseil rappelle qu’il est compétent 

pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’il ne lui appartient 

nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du 

Ministre compétent.  

 

Ainsi en outre, le Conseil observe, que si, en termes de requête, la partie requérante invoque 

« l’étendue des liens du requérant avec la Belgique », dont il n’aurait pas été fait mention dans la 

décision attaquée, il ne peut faire droit à cette argumentation. En effet, la décision attaquée précise que 

« Le simple fait que l'intéressé ait des attaches avec la Belgique ne relève pas de la protection conférée 

par l'article 8 de la CEDH. Les relations sociales « ordinaires » ne sont pas protégées par cette 

disposition. », et la partie requérante ne précise pas plus avant les contours de « l’étendue des liens du 

requérant avec la Belgique ».   

 

Ainsi enfin, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir respecté l’intérêt supérieur 

des enfants du requérant, le Conseil rappelle que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 précise 

que «  Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

En l’espèce, le Conseil relève que, conformément au raisonnement exposé supra, la partie 

défenderesse a examiné les éléments de vie familiale allégués par le requérant et a considéré que « 

Nous ne contestons pas le fait que la décision d'éloignement a un impact sur les enfants mineurs qui 

résident légalement en Belgique. Les enfants ne doivent toutefois pas être séparés pendant une longue 

période de l'intéressé. Aucune interdiction d'entrée n'est infligée à l'intéressé afin qu'il puisse, depuis 

son pays d'origine ou auprès d'une ambassade belge, introduire une demande de regroupement 

familial. De cette façon, il pourra revenir rapidement et légalement auprès de sa famille. L'intéressé et 

ses enfants peuvent rester en contact étroit pendant la période de séparation via les moyens de 

communication modernes. Les enfants peuvent éventuellement rendre visite à l'intéressé. Ainsi, l'impact 

de la décision d'éloignement sur l'intéressé et sur ses enfants sera limité. II n'est pas démontré qu'il y ait 

de gros obstacles empechant [sic] les enfants d'aller dans le pays d'origine ou ailleurs où ils peuvent 

aller. Ainsi, le délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa 

décision d'éloignement », démontrant ainsi à suffisance avoir tenu compte de l’intérêt supérieur de 

l’enfant. 

 

4.7.8 Par conséquent, il convient de conclure, au vu des différents éléments de la cause tels qu’exposés 

ci-dessus, que la mise en balance des intérêts publics et privés en présence n’implique pas une 

obligation positive dans le chef de l’Etat belge pour permettre le maintien et le développement de la vie 

familiale et privée du requérant. La partie requérante reste quant à elle en défaut d’établir in concreto et 

in specie le caractère déraisonnable ou disproportionné de la balance des intérêts à laquelle il a été 

procédé. 
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Dès lors, l’invocation de la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut, dans ces conditions, pas être 

retenue et le requérant ne peut, par conséquent, se prévaloir d’un grief défendable à cet égard. 

 

4.8 En l’absence de grief défendable, les mesures d’éloignement antérieures, à savoir les ordres de 

quitter le territoire, pris les 20 avril et 22 octobre 2017, sont exécutoires en telle sorte que le requérant 

n’a pas intérêt à agir à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire présentement attaqué qui a été délivré 

ultérieurement.  

 

Dès lors, le recours est irrecevable. 

 

5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juin deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme S. GOBERT,     présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD,    greffier. 

 

 

Le greffier,      La présidente, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD     S. GOBERT 

 


